
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques du CELI 
 
Admissibilité 
Résident canadien âgé de 18 ans et plus 

Retraits 
Possibles en tout temps (des frais peuvent s’appliquer) 
 

Plafonds annuels de cotisation* 
2016 :                          5 500 $ 
2015 :                        10 000 $  
2013 et 2014 :           5 500 $  
2009 à 2012 :             5 000 $  
 

Plafond cumulatif 
Oui, augmentation chaque année de votre limite CELI, au fur et 
à mesure que des droits de cotisation s’accumulent 

Imposition des revenus de placement et accès 
aux fonds 
Revenus de placement et retraits libres d’impôt 

Options de placement et frais 
Selon les modalités du contrat 

 * Lors d’un retrait, les droits de cotisation 
   sont rétablis l’année civile suivante. 

Compte d’épargne libre d’impôt (CELI) 

La croissance de placements libres 
d’impôt grâce au CELI collectif 

Voyez de quelle façon le CELI collectif de l’Industrielle Alliance, Assurances et services financiers inc. vous permet 
de tirer le maximum des sommes investies. Combler vos besoins d’épargne pour la retraite, ou encore pour tout 
autre projet qui vous tient à cœur à plus court terme, n’aura jamais été aussi simple! 

 
Avantages du CELI 
 
Placements libres d’impôt 
Croissance de votre épargne et retraits, libres 
d’impôt 

Discipline d’épargne 
Grâce aux retenues salariales 

Suivi rigoureux des gestionnaires de fonds 
Évaluation régulière des équipes de 
gestionnaires, de leur processus et de leur 
performance 

Outils de planification de la retraite faciles à 
utiliser 
Simulateur de retraite en ligne et calculateurs 
pour répondre à vos divers besoins de 
planification financière 

 



 

Le CELI comparé au REER 
 

CELI  REER 

Impôt sur le revenu payé maintenant : aucun 
impôt à payer plus tard (cotisations prélevées 
sur le salaire après impôt, autrement dit non 
déductibles d’impôt) 

 Impôt sur le revenu payé plus tard, aucun impôt à 
payer maintenant (cotisations prélevées sur le salaire 
avant impôt, autrement dit déductibles d’impôt) 

Aucun impôt à payer sur les retraits  Impôt à payer sur les retraits 

Aucune limite d’âge pour cotiser  Limite d’âge pour cotiser : 71 ans 

Droits de cotisation rétablis lors d’un retrait, au 
cours de l’année civile suivante 

 Droits de cotisation non rétablis lors d’un retrait, 
sauf pour le Régime d’accession à la propriété et le 
Régime d’encouragement à l’éducation permanente 

Revenus provenant d’un CELI : aucune 
incidence sur les prestations versées par des 
programmes sociaux tels que la Sécurité de la 
vieillesse, le Supplément de revenu garanti et 
l’assurance-emploi 

 Revenus provenant d’un REER : incidence possible 
sur les prestations versées par des programmes 
sociaux tels que la Sécurité de la vieillesse, le 
Supplément de revenu garanti et l’assurance-emploi 

Meilleur moment pour commencer à cotiser?  
Dès maintenant! Le plus tôt vous commencez à cotiser à un CELI, le plus rapidement vous atteindrez vos 
objectifs d’épargne. 

 

  Droits de cotisation 
Accédez à votre dossier sur le site Web de l’Agence du revenu du Canada, à l’adresse arc.gc.ca/mondossier, 
pour connaître le montant maximum que vous pouvez cotiser à un CELI. Évitez les cotisations qui excèdent le 
montant maximum, car elles sont assujetties à une pénalité de un pour cent par mois. 

Le montant moyen 
cotisé annuellement à 
un CELI, au cours des 
quatre premières 
années du régime, 
correspond à 3 700 $, 
selon l’Agence du 
revenu du Canada. 


